
Séance publique du 15 novembre 2004

Délibération n° 2004-2292

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement

objet : Convention de partenariat d'expérimentation du tri sélectif dans le parc de Miribel-Jonage

service : Direction générale - Direction de la propreté

Le Conseil,

Vu le rapport du 27 octobre 2004, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Pour engager une gestion durable des déchets du parc de Miribel-Jonage, la Communauté urbaine, le
Syndicat mixte pour l’aménagement du parc de loisirs et du lac de Miribel-Jonage (Symalim) et la Société
d’économie mixte pour la gestion et l’animation du parc de Miribel-Jonage (Segapal) ont décidé d’expérimenter le
tri sélectif dans le territoire du parc.

Le projet consiste en la création de quatre points d’apports volontaires des déchets, opérationnels au
printemps  2005, dans les parcs de stationnement de la Baraka, des Eaux bleues, du Fontanil et de la Plaine de
jeux du parc.

La Communauté urbaine installera quatre silos à verre car la Segapal n’est pas équipée actuellement
pour cette filière.

La Segapal mettra en place des bacs operculés pour la collecte des emballages en papier ou cartons,
des bouteilles et des flacons en plastique, des boîtes en métal, des journaux, magazines et gros de magasin.

A ce projet a été associé un plan de communication pour promouvoir le tri sélectif qui est géré par la
Segapal en coordination avec la communauté urbaine de Lyon et avec l’aide d’Eco-emballages.

Ce projet contribuera ainsi à :

- des effets bénéfiques sur la propreté du parc-nature en lui-même et plus loin l’écocitoyenneté,
- une cohérence et une incitation à mieux trier pour les habitants de la communauté urbaine de Lyon,
- afficher une continuité du geste du tri pour les habitants  : trier c’est partout et tout le temps,
- valoriser une image positive d’un espace naturel périurbain et d’une agglomération en pointe dans ce domaine.

Il est proposé de signer une convention de partenariat d’un an tacitement reconductible trois fois pour
préciser les engagements respectifs des différents partenaires sur :

- la mise à disposition de quatre silos à verre par la Communauté urbaine qui en restera le propriétaire,
- la collecte du verre et la maintenance des silos qui seront gérés par la communauté urbaine de Lyon en
collaboration avec la Segapal,
- la collecte sélective qui sera organisée par la Segapal, celle-ci sera chargée d’acheminer les déchets issus de la
collecte sélective vers un centre de tri géré par la Communauté urbaine,
- l’entretien des abords des silos à verre qui sera assuré par la Segapal.

Chaque partie supportera les charges nécessaires aux engagements lui incombant au titre de cette
convention ;
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Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ;

DELIBERE

1° - Autorise monsieur le président à signer la convention de partenariat avec le Symalim et la Segapal pour
l'expérimentation du tri sélectif dans le parc de Miribel-Jonage.

2° - Les recettes correspondantes annuelles de vente des matériaux, estimées à 1 266,63 € TTC, en
fonctionnement seront affectées au budget de la Communauté urbaine - direction de la propreté - exercices  2005
et suivants  - centre budgétaire 5 840 - centre de gestion 584 401 - compte 708 880 - fonction 812 - ligne de
gestion 022 593.

Les recettes correspondantes annuelles de soutien à la valorisation, estimées à 792 € TTC, en fonctionnement
seront affectées au budget de la Communauté urbaine - direction de la propreté - exercices 2005 et suivants -
centre budgétaire 5 840 - centre de gestion 584 401 - compte 747 800 - fonction 812 - ligne de gestion 022 895.

3° - Les dépenses correspondantes annuelles, estimées à 6 888,22 € TTC, du coût de traitement des matériaux,
hormis le verre, en fonctionnement, seront prélevées sur le budget de la Communauté urbaine - direction de la
propreté - exercices  2005 et suivants - centre budgétaire 5 840 - centre de gestion 584 401 - compte 611 280 -
fonction 812 - ligne de gestion 022 551.

Les dépenses correspondantes annuelles, estimées à 533,40 € TTC, du coût de collecte et de traitement du
verre, en fonctionnement, seront prélevées sur le budget de la Communauté urbaine - direction de la propreté -
exercices 2005 et suivants - centre budgétaire 5 840 - centre de gestion 584 130 - compte 611 221 -
fonction 812 - ligne de gestion 021 113.

Les dépenses correspondantes annuelles, estimées à 60 € TTC, en fonctionnement du reversement à la Ligue
contre le cancer au titre de la collecte du verre, seront prélevées sur le budget de la Communauté urbaine -
direction de la propreté - exercices  2005 et suivants  - centre budgétaire 5 840 - centre de ges tion 584 401 -
compte 637 000 - fonction 812 - ligne de gestion 022 549.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


